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Annexe 1. Textes législatifs et règlementaires 

1. Extraits de la loi du 2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur des malades et 
des personnes en fin de vie 

Article 2 

Art. L. 1110-5-1. –« Les actes mentionnés à l'article L. 1110-5 ne doivent pas être mis en œuvre ou 
poursuivis lorsqu'ils résultent d'une obstination déraisonnable. Lorsqu'ils apparaissent inutiles, 
disproportionnés ou lorsqu'ils n'ont d'autre effet que le seul maintien artificiel de la vie, ils peuvent être 
suspendus ou ne pas être entrepris, conformément à la volonté du patient et, si ce dernier est hors d'état 
d'exprimer sa volonté, à l'issue d'une procédure collégiale définie par voie réglementaire.  

« La nutrition et l'hydratation artificielles constituent des traitements qui peuvent être arrêtés conformément 
au premier alinéa du présent article.  

« Lorsque les actes mentionnés aux deux premiers alinéas du présent article sont suspendus ou ne sont 
pas entrepris, le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa vie en dispensant les 
soins palliatifs mentionnés à l'article L. 1110-10. » 

 

Article 3  

Art. L. 1110-5-2.- « A la demande du patient d'éviter toute souffrance et de ne pas subir d'obstination 
déraisonnable, une sédation profonde et continue provoquant une altération de la conscience maintenue 
jusqu'au décès, associée à une analgésie et à l'arrêt de l'ensemble des traitements de maintien en vie, est 
mise en œuvre dans les cas suivants :  

« 1° Lorsque le patient atteint d'une affection grave et incurable et dont le pronostic vital est engagé à court 
terme présente une souffrance réfractaire aux traitements ;  

« 2° Lorsque la décision du patient atteint d'une affection grave et incurable d'arrêter un traitement engage 
son pronostic vital à court terme et est susceptible d'entraîner une souffrance insupportable.  

« Lorsque le patient ne peut pas exprimer sa volonté et, au titre du refus de l'obstination déraisonnable 
mentionnée à l'article L. 1110-5-1, dans le cas où le médecin arrête un traitement de maintien en vie, celui-
ci applique une sédation profonde et continue provoquant une altération de la conscience maintenue 
jusqu'au décès, associée à une analgésie.  

« La sédation profonde et continue associée à une analgésie prévue au présent article est mise en œuvre 
selon la procédure collégiale définie par voie réglementaire qui permet à l'équipe soignante de vérifier 
préalablement que les conditions d'application prévues aux alinéas précédents sont remplies.  

« A la demande du patient, la sédation profonde et continue peut être mise en œuvre à son domicile, dans 
un établissement de santé ou un établissement mentionné au 6° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action 
sociale et des familles20. 

« L'ensemble de la procédure suivie est inscrite au dossier médical du patient. » 

 

Article 4 

Art. L. 1110-5-3.- « Toute personne a le droit de recevoir des traitements et des soins visant à soulager sa 
souffrance. Celle-ci doit être, en toutes circonstances, prévenue, prise en compte, évaluée et traitée.  
 
20 6° du I de l'article L. 312-1 du CASF : « Les établissements et les services qui accueillent des personnes âgées ou qui leur 
apportent à domicile une assistance dans les actes quotidiens de la vie, des prestations de soins ou une aide à l'insertion sociale ». 
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« Le médecin met en place l'ensemble des traitements analgésiques et sédatifs pour répondre à la 
souffrance réfractaire du malade en phase avancée ou terminale, même s'ils peuvent avoir comme effet 
d'abréger la vie. Il doit en informer le malade, sans préjudice du quatrième alinéa de l'article L. 1111-2, la 
personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6, la famille ou, à défaut, un des proches du malade. La 
procédure suivie est inscrite dans le dossier médical.  

« Toute personne est informée par les professionnels de santé de la possibilité d'être prise en charge à 
domicile, dès lors que son état le permet. » 

 

Article 5 

Art. L. 1111-4 (…) « Toute personne a le droit de refuser ou de ne pas recevoir un traitement. Le suivi du 
malade reste cependant assuré par le médecin, notamment son accompagnement palliatif. 

(…) « Le médecin a l'obligation de respecter la volonté de la personne après l'avoir informée des 
conséquences de ses choix et de leur gravité. Si, par sa volonté de refuser ou d'interrompre tout traitement, 
la personne met sa vie en danger, elle doit réitérer sa décision dans un délai raisonnable. Elle peut faire 
appel à un autre membre du corps médical. L'ensemble de la procédure est inscrite dans le dossier médical 
du patient. Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en dispensant 
les soins palliatifs mentionnés à l'article L. 1110-10. » (…) 

2. Extraits du décret du 3 août 2016 modifiant le code de déontologie médicale et relatif 
aux procédures collégiales et au recours à la sédation profonde et continue jusqu’au décès 
prévus par la loi du 2 février 2016 

Art. R. 4127-37.- « En toutes circonstances, le médecin doit s’efforcer de soulager les souffrances du 
malade par des moyens appropriés à son état et l’assister moralement. Il doit s’abstenir de toute obstination 
déraisonnable et peut renoncer à entreprendre ou poursuivre des traitements qui apparaissent inutiles, 
disproportionnés ou qui n’ont d’autre effet que le seul maintien artificiel de la vie. » 

Art. R. 4127-37-2.-I. (…) III. (…) « Cette procédure collégiale prend la forme d’une concertation avec les 
membres présents de l’équipe de soins, si elle existe, et de l’avis motivé d’au moins un médecin, appelé en 
qualité de consultant. Il ne doit exister aucun lien de nature hiérarchique entre le médecin en charge du 
patient et le consultant. L’avis motivé d’un deuxième consultant est recueilli par ces médecins si l’un d’eux 
l’estime utile. » 

Art. R. 4127-37-3.-I. « A la demande du patient, dans les situations prévues aux 1° et 2° de l’article L. 1110-
5-2, il est recouru à une sédation profonde et continue provoquant une altération de la conscience 
maintenue jusqu’au décès, associée à une analgésie et à l’arrêt de l’ensemble des traitements de maintien 
en vie, à l’issue d’une procédure collégiale, telle que définie au III de l’article R. 4127-37-2, dont l’objet est 
de vérifier que les conditions prévues par la loi sont remplies. » 

« Le recours, à la demande du patient, à une sédation profonde et continue telle que définie au premier 
alinéa, ou son refus, est motivé. Les motifs du recours ou non à cette sédation sont inscrits dans le dossier 
du patient, qui en est informé. » 

« II. Lorsque le patient est hors d’état d’exprimer sa volonté et qu’un arrêt de traitement de maintien en vie a 
été décidé au titre du refus de l’obstination déraisonnable, en application des articles L. 1110-5-1, L. 1110-
5-2 et L. 1111-4 et dans les conditions prévues au présent article, le médecin en charge du patient, même si 
la souffrance de celui-ci ne peut pas être évaluée du fait de son état cérébral, met en œuvre une sédation 
profonde et continue provoquant une altération de la conscience maintenue jusqu’au décès, associée à une 
analgésie, excepté si le patient s’y était opposé dans ses directives anticipées. 
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« Le recours à une sédation profonde et continue, ainsi définie, doit, en l’absence de volonté contraire 
exprimée par le patient dans ses directives anticipées, être décidé dans le cadre de la procédure collégiale 
prévue à l’article R. 4127-37-2.  

« En l’absence de directives anticipées, le médecin en charge du patient recueille auprès de la personne de 
confiance ou, à défaut, auprès de la famille ou de l’un des proches, le témoignage de la volonté exprimée 
par le patient.  

« Le recours à une sédation profonde et continue est motivé. La volonté du patient exprimée dans les 
directives anticipées ou, en l’absence de celles-ci, le témoignage de la personne de confiance, ou, à défaut, 
de la famille ou de l’un des proches de la volonté exprimée par le patient, les avis recueillis et les motifs de 
la décision sont inscrits dans le dossier du patient.  

« La personne de confiance, ou, à défaut, la famille, ou l’un des proches du patient est informé des motifs 
du recours à la sédation profonde et continue. » 

Ces articles figurent dans le code de santé publique qui a été modifié (Articles L.1110-5 et suivants, articles 
R4127-37 à R4127 37-4). 

 

3. Extraits du code de déontologie médicale 

Article 37-3 (article.4127-37-3 du Code de Santé Publique) 
 
Le recours, à la demande du patient, à une sédation profonde et continue telle que définie au premier 
alinéa, ou son refus, est motivé. Les motifs du recours ou non à cette sédation sont inscrits dans le dossier 
du patient, qui en est informé. 
 
II.- Lorsque le patient est hors d'état d'exprimer sa volonté et qu'un arrêt de traitement de maintien en vie a 
été décidé au titre du refus de l'obstination déraisonnable, en application des articles L. 1110-5-1, L. 1110-5-
2 et L. 1111-4 et dans les conditions prévues à l'article R. 4127-37-2, le médecin en charge du patient, 
même si la souffrance de celui-ci ne peut pas être évaluée du fait de son état cérébral, met en oeuvre une 
sédation profonde et continue provoquant une altération de la conscience maintenue jusqu'au décès, 
associée à une analgésie, excepté si le patient s'y était opposé dans ses directives anticipées. 
 
Le recours à une sédation profonde et continue, ainsi définie, doit, en l'absence de volonté contraire 
exprimée par le patient dans ses directives anticipées, être décidé dans le cadre de la procédure collégiale 
prévue à l'article R. 4127-37-2. 
 
En l'absence de directives anticipées, le médecin en charge du patient recueille auprès de la personne de 
confiance ou, à défaut, auprès de la famille ou de l'un des proches, le témoignage de la volonté exprimée 
par le patient. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031970253&categorieLien=id   

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/8/3/AFSP1616790D/jo/texte  

https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/codedeont.pdf  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031970253&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/8/3/AFSP1616790D/jo/texte
https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/codedeont.pdf

